	Cote  1.
	Madame THIBORD GAVA Sophie    Recours : 21300309

	
	Cote 1.
	CONCLUSIONS

	
	Objet.


	Ce dossier contient mes conclusions du 6 janvier 2014.


Et mes conclusions responsives-2 du 24 mars 2015
NB. Chaque cote contient les pages des conclusions afférentes au thème de la cote.
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	Cote  2.
	Madame THIBORD GAVA Sophie    Recours : 21300309

	
	Cote 2.
	RAPPEL DE LA PROCEDURE.

	
	Objet.


	· Le 17 juillet 2013 j’ai saisi la commission de recours amiable « aux fins de voir reconnaître la prise en compte de tous mes trimestres cultuels dès mon admission dans l’Institut A.M.I. ».

· Le responsable carrières de la Cavimac a intercepté mon courrier et m’a répondu que c’était le rite de la première profession qui déterminait le point de départ de l’affiliation et que la commission de recours amiable (CRA) n’était pas compétente pour examiner mon recours. Je lui ai demandé de bien vouloir transmettre mon courrier au Président de la CRA.
· Le 15 octobre 2013, en vertu de l’article R 142-6 du code de la Sécurité sociale, j’ai saisi le présent Tribunal de Sécurité sociale pour demander condamnation de la Cavimac à prendre en compte les 11 trimestres omis.

· Le 4 décembre 2013 j’ai reçu la notification de la décision de la commission de recours amiable. Celle-ci déclare mon recours irrecevable au motif que je ne n’aurais « été destinataire que d’un relevé de situation individuelle, document d’information ne constituant pas une décision au sens du code de la Sécurité sociale ».
· Le 6 décembre 2013 j’ai demandé à l’Institut A.M.I. « de bien vouloir régulariser, auprès de la Cavimac, les arriérés de cotisations afférents à ces périodes ».
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	Cote  3.
	Madame THIBORD GAVA Sophie    Recours : 21300309

	
	Cote 3.
	SUR LA RECEVABILITE DE MA DEMANDE.

	
	Objet.


	· Le relevé de situation que j’ai reçu s’inscrit dans le cadre de l’obligation d’information des caisses de sécurité sociale à l’égard des assurés prévue à l’article L 161-17 CSS. 

· Le droit à l’information prévu par l’article L 161-17 CSS induit un droit à la vérification et un droit à la rectification.

· Je demande à être affiliée à compter de mon admission dans l’Institut A.M.I, le 7 octobre 1987.

· Or La Cavimac prononce mon affiliation à compter du rite religieux de la première profession, le 9 septembre 1990.
· Le litige est donc né et actuel.

· C’est pourquoi j’ai d’ores et déjà intérêt à agir, au sens des dispositions de l’article 31 du code de procédure civile.

.
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	Cote  4.
	Madame THIBORD GAVA Sophie    Recours : 21300309

	
	Cote 4.
	 SUR LES FONDEMENTS DE LA PROTECTION SOCIALE DES CULTES.

	
	Objet.


	À la suite de la loi 74-1094 de généralisation de la Sécurité sociale, la loi 78-4 a instauré un régime obligatoire d’assurance vieillesse pour les membres des cultes. Tous les membres des cultes doivent être affiliés à la caisse des cultes s’ils ne relèvent pas d’un autre régime de base de Sécurité sociale : « Les ministres des cultes et les membres des congrégations et collectivités religieuses… qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de base de sécurité sociale, relèvent du régime général de sécurité sociale » (L382-15).
Mais la Cavimac a mis en place un système qui restreint la protection sociale des membres des cultes en retardant le point de départ de leur affiliation.

Le Conseil d’État a rappelé que la Cavimac n’a pas compétence matérielle pour déterminer les périodes à prendre en compte et a déclaré illégal l’article 1.23 du règlement intérieur de la Cavimac.

La Cour de cassation a jugé

· Que les conditions d’assujettissement des membres des cultes découlent exclusivement de l’article L 721-1 (L 382-15) CSS.
· Que la détermination de la qualité de membre d’une congrégation religieuse doit s’apprécier objectivement, s’agissant du droit à la protection sociale vieillesse reconnue par le législateur. 

· Que la qualité de membre de congrégation est donnée par l’engagement religieux de l’intéressé manifesté notamment par un mode de vie en communauté et une activité exercée essentiellement au service de sa religion.
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	Cote  5.
	Madame THIBORD GAVA Sophie    Recours : 21300309

	
	Cote 5.
	SUR LES FAITS QUI FONDENT MA DEMANDE.
SUR LA REALITE DE MON ENGAGEMENT RELIGIEUX.

	
	Objet.


	Dès mon admission dans L’Institut A.M.I. et tout au long de mon postulat et de mon noviciat j’ai eu un engagement religieux caractérisé notamment par un mode de vie en communauté et une activité au service de ma religion. 

La cérémonie de « profession des premiers vœux » n’a apporté aucun changement dans mon mode de vie et dans mon activité religieuse. 

Ma vie de postulante et de novice était la même que celle des sœurs professes.

Mon admission au postulat le 7 octobre 1987
· formalise mon engagement religieux,

· manifeste un engagement réciproque,

· me conforme à un mode de vie en communauté,

· exige une activité au service de ma religion,

· impose mon affiliation à la Cavimac.
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	Cote  6.
	Madame THIBORD GAVA Sophie    Recours : 21300309

	
	Cote 6.
	SUR LA PRETENDUE APPLICATION DE L’ARTICLE L 382-29-1.

	
	Objet.


	· En m’opposant la possibilité de rachat de l’article L 382-29-1 CSS la Cavimac change l’objet du litige, le faisant porter sur le droit à la liquidation et non plus sur le droit à l’affiliation. Elle cherche à induire le Tribunal en erreur et à le conduire à une fausse application de l’article L 382-29-1 CSS. 

· L’article L 382-29-1 ne définit pas le statut de membre d’un culte mais donne seulement une possibilité de rachat. C’est l’article L 382-15 CSS qui définit le « statut » de membre d’une congrégation religieuse. 
· La nouvelle possibilité de rachat créée par l’article L 382-29-1 ne constitue pas un empêchement à l’appréciation du juge. L’article L 382-29-1 n’emploie pas les termes de postulat, de noviciat ; il n’exclut pas les postulants et novices de la qualité de membre de congrégation religieuse. Il n’impose pas au juge de considérer que le postulat, le noviciat précèdent l’acquisition de la qualité de membre de congrégation. Il ne fait qu’envisager une faculté de rachat de périodes de formation. Il laisse donc pleinement le juge civil en charge – et en mesure – d’apprécier l’affiliation au cours de ces périodes précédant les premiers vœux.
· Il convient donc d’examiner in concreto à partir de quelle date je remplis les conditions de l’article L 382-15. 
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	Cote  7.
	Madame THIBORD GAVA Sophie    Recours : 21300309

	
	Cote 7.
	SUR LE DEFAUT D’AFFILIATION.

	
	Objet.


	· Le statut juridique des membres des collectivités religieuses découle de leur situation objective et non de la définition qu’en donnent les collectivités elles-mêmes. L’Institut AMI ne peut pas s’appuyer sur le contrat congréganiste pour dire que l’obligation d’affiliation pour le risque vieillesse n’existerait qu’à partir de la profession des vœux. C’est donc délibérément, et en engageant sa responsabilité, qu’il s’est mis en illégalité en ne me déclarant pas à la caisse des cultes alors que la loi lui en faisait obligation.

· Lors de la déclaration me concernant, en septembre 1990, la Cavimac avait alors la possibilité – et l’obligation –  de réclamer les arriérés de cotisations pour la période du 7 octobre 1987 au 9 septembre 1990. En n’opérant pas les vérifications que la loi lui impose, en ne réclamant pas en temps voulu les cotisations dues, la Cavimac a délibérément engagé sa responsabilité.
· La Cavimac m’inflige une disposition condamnable frappée d’illégalité par le Conseil d’État. De manière délibérée, la Cavimac ne respecte pas les règles du code de la Sécurité sociale sur l’assujettissement alors même que ces règles lui ont été rappelées avec fermeté par le Conseil d’État et la Cour de cassation. 

· L’absence de 11 trimestres dans mon relevé de carrière constitue un préjudice certain. Compte tenu de la législation sur les retraites, ce préjudice est né et actuel.
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	Cote  8.
	Madame THIBORD GAVA Sophie    Recours : 21300309

	
	Cote 8.
	SUR LES CONCLUSIONS DE LA CAVIMAC ET DE L’INSTITUT A.M.I.

	
	Objet.


	· La Cavimac voudrait réduire la notion de « décision » à celle de notification de pension, alors que l’affiliation est aussi une décision. Et je conteste la date de mon affiliation.
· L’article L382-29-1 n’est applicable qu’aux périodes qui précèdent l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS
· En vertu de l’article L 382-27 al. 2 CSS, les dispositions de l’article L 382-29-1 (qui sont postérieures au 31 décembre 1997) ne sont pas applicables aux périodes d’activité antérieures au 1er janvier 1998. 
· La Cour de cassation a rejeté un pourvoi de la Cavimac qui contestait la non-application de l’article L 382-29-1 aux périodes de postulat et de noviciat et a cassé deux arrêts en ce qu’ils appliquaient  cet article à des périodes de postulat et de noviciat.
· L’Institut A.M.I. et la Cavimac ont commis une faute, pour le premier, en omettant de me déclarer, et pour la seconde, en ne prononçant pas mon affiliation à la date de mon engagement religieux, mais avec presque 3 ans de retard.
· Cette faute est la cause directe d’un préjudice pour lequel je demande réparation.
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	Cote  9.
	Madame THIBORD GAVA Sophie    Recours : 21300309

	
	Cote 9.
	PAR CES MOTIFS.

	
	Objet.


	Je demande :

· Pour ce qui est de la recevabilité de mon recours :

· Dire que la Cavimac a pris une décision, celle de prononcer mon affiliation à la date du 9 septembre 1990, refusant de prendre en compte la période du 7 octobre 1987 au 9 septembre 1990 ; 

· Dire mon intérêt à agir, né et actuel et ma demande recevable ;

· Pour ce qui est de mon affiliation à l’assurance vieillesse :

· Dire que j’acquiers la qualité de membre de la congrégation au sens de l’article L 382-15 du Code de la sécurité sociale dès mon admission comme postulante puis novice dans l’Institut Religieux-Apostolique de Marie Immaculée le 7 octobre 1987,
· Dire l’article L 382-29-1 du Code de la sécurité sociale inapplicable à mes périodes d’activité comme postulante puis novice, car postérieures à l’acquisition de la qualité de membre de la congrégation au sens de l’article L 382-15 CSS,

· Condamner la Cavimac à m’affilier au titre de l’assurance vieillesse à compter du 7 octobre 1987 et pour la période du 7 octobre 1987 au 9 septembre 1990,

· Pour ce qui est de mes droits à pension :

· Dire que l’Institut Religieux Apostolique de Marie Immaculée a commis une faute par violation notamment des articles L 382-15, R 382-84 et R 382-92 CSS et que la Cavimac a commis une faute par violation notamment des articles L 382-15 et R 382-84 al 3 CSS, 

· Demander à l’Institut AMI, conformément à la pratique de la Cavimac, de prendre l’initiative de proposer de régulariser les cotisations afférentes à ma période d’activité du 7 octobre 1987 au 9 septembre 1990.

· Condamner la Cavimac à prendre en compte, pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension, la période d’activité en qualité de membre de congrégation religieuse que j’ai effectuée du 7 octobre 1987 au 9 septembre 1990 ; 

· Dire le jugement commun à la Cavimac et à l’Institut Religieux-Apostolique de Marie Immaculée en application de l’article 331 du CPC ;

· Condamner la Cavimac et l’Institut Religieux-Apostolique de Marie Immaculée à me payer chacun la somme de 1 500 euros au titre de l’article 700 du Code de procédure civile ;
· condamner la Cavimac aux dépens.
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